
Procédure de mise en place des périmètres de protection des captages d’eau potable 

A.R.S. DT. 38   

LES ETAPES DE LA PROCEDURE CAPTAGE PRIVE 

COMMUNE ST PIERRE DE CHARTREUSE – SAS CHALET FORESTIER DE LA CHARMETTE  

 

 

Constitution du dossier préparatoire 

Visite sur le terrain de 
l’hydrogéologue agréé 

Nomination de l’Hydrogéologue Agréé 

Rapport de l’hydrogéologue agréé 

Constitution du dossier 
d’enquête  

Recevabilité du dossier 

Enquête administrative 

Avis du CODERST (Conseil 
Départemental de l’Environnement et des 

Risques Sanitaires et Technologiques) 

Arrêté Préfectoral  

Notification et publication 
de l’Arrêté Préfectoral 

Demandeur (Maître 
d'ouvrage = MO) 

Demande écrite par le MO à 
l'ARS et désignation ARS  

Hydrogéologue 

Hydrogéologue 

Demandeur 

ARS 

Services de l'Etat consultés 
par ARS 

CODERST 

ARS signature préfet 

Par demandeur, seulement 
si le terrain n'appartient pas 
au demandeur 

A la charge de : Situation au 
08/01/2025 

Demande d’autorisation par 
mail du 13/01/2024 
Diverses pièces reçues par 
mail du 13/01/24, 1ère 
validation le 25/01/24, 
Dossier reçu le 22 05 24, 
OK à ce stade 

Pierrick TALUY nommé le 
05/06/24 

Visite le 18/06/24 

Rapport géologique daté 
du 25 juillet 2024 

Dossier reçu le 06/01/2025. 

EN COURS 


